




17 août ont lieu sous la présidence de M. BEAUCLAIR,
adjoint. Tous les budgets sont votés et l'ordre règne
dans l'administration de la ville. Les séances du
Conseil jusqu'au 12 décembre 1843 sont toujours
présidées par M. BEAUCLAIR, faisant fonction de
maire.

La séance du 12 décembre est placée sous la
présidence de M. Pierre GOUZIN, nouveau maire,
désigné par le Préfet.

M. BEAUCLAIR reste premier adjoint.

Un capitaine en retraite, Pierre GauzIN
décoré par NAPOLÉON premier

à la bataille de Leipzig
devient maire de Clermont.

Quel était ce M. Pierre GOUZIN, à qui le Préfet

confiait l'administration de la ville ?

Nous allons relater ici toute une partie de vie vrai­

ment intéressante et qui mérite d 'être rappelée à nos

concitoyens.

Pierre Jacques Antoine GOUZIN est né à Aspiran
le 4 février 1791, fils légitime de Gabriel GOUZIN et
de dame Françoise GABRIEL, son épouse. Il était le
neveu de dame Antoinette GOUZIN, sœur de son
père, née à Aspiran en 1743 et qui avait épousé le
9 août 1791, en l'Eglise SAINT-JULIEN d'Aspiran,
Jean François CURÉE, devenu plus tard COMTE DE LA
BÉDISSIÈRE, Sénateur et le Héraut de l'Empire. La
tante de Pierre GOUZIN, Madame CURÉE, âgée de
plus de 13 ans que son mari, était une femme de
premier ordre. Elle et son mari témoignèrent à leur
neveu leur plus vive affection.

1/ convient, à cette place, d 'énumérer brièvement

le curriculum vitre de Jean François CURÉE.

Né à Pézenas le 21 décembre 1756, il fut admi­
nistrateur du département de l'Hérault en 1790,
député à l'Assemblée Législative en 1791 et à la
Convention Nationale en 1792. Il compta alors parmi
les adulateurs de ROBESPIERRE. Dans le procès de
LOUIS XVI, il vota pour l'appel au peuple, pour la
réclusion pendant la guerre et le bannissement à la
paix; il vota la mise en accusation de MARAT. Non
réélu au Corps Législatif, il continua à résider à
Paris et fut atteint par la loi du 19 floréal an IV, qui
éloignait de la capitale les ex-Conventionnels restés
sans emploi. Il réclama contre cette mesure et la fit
rapporter. Elu au Conseil des cinq Cents en germi-
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nal an VI, il fit l'éloge de BaNNIER D'ALGa, son com­
patriote, après l'assassinat des plénipotentiaires
français à RASTADT. Il prêta son concours au coup
d'Etat du 18 brumaire et entra au Tribunal lors de sa
création. Le 10 floréal an XII, il fit la motion de
convertir la République en Empire et le premier
Consul en Empereur. Aussi fut-il nommé
Commandeur de la Légion d'Honneur et, après la
suppression du Tribunal, élevé à la dignité de
Sénateur. Par décret du 18 juin 1808, il fut créé
Comte de la BÉDISSIÈRE. A la première restauration,
il revint à Pézenas, où il demeura jusqu'à son décès
survenu en avril 1835.

Notre jeune et distingué compatriote, M. François
BaNNERya publié, en 1929, sur le Héraut de l'Empire
Jean François CURÉE, son existence et sa longue
carrière politique, un ouvrage très bien écrit et dont
la documentation est remarquable.

Nous connaissons maintenant l'oncle, l'influence
qui est la sienne sous le Révolution et sous l'Empire.
Nous allons suivre le neveu Pierre Gounu dans ses
diverses étapes et qui deviendra plus tard maire de
Clermont.

Après de bonnes études en province, Pierre

GauzIN entre à Saint-Cyr, d'où il sort en 1811, sous­
lieutenant. En 1812, aux armées, il est nommé lieu­
tenant. Les 16, 18 et 19 octobre 1813, il prend part
à la bataille de Leipzig. On sait que cette bataille vit
la défaite de NAPOLÉON par les armées coalisées.
Par suite de la trahison des Saxons, 20.000 Français
tombèrent aux mains de l'ennemi. Le lieutenant
Gauzin s'était distingué pendant tout le cours de la
bataille. Il reçut des mains de l'Empereur, avec le
grade de capitaine, la Croix de Chevalier de la
Légion d'Honneur. Mais l'étoile de NAPOLÉON se voi­
lait de plus en plus. Son abdication ne tarda pas et
ce fut l'Ile d'Elbe. Le capitaine Gouzm, qui n'avait
pas 23 ans, resta dans l'armée. Au retour de
NAPOLÉON, cette dernière marcha résolument avec
lui. Alors les événements se précipitèrent et
Waterloo fut la fin douloureuse de l'épopée.

A Waterloo, le capitaine Gouztn, toujours au pre­
mier rang de ses troupes, fut sérieusement blessé et
proposé pour la Croix d'officier. Dès sa guérison,
son oncle lui ordonna de quitter l'armée et de reve­
nir à Pézenas. Il y resta plusieurs années jusqu'à la
guerre d'Espagne.

Cette malheureuse expédition, ordonnée par de
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VILLÈLE, Ministre de Louis XVIII, pour le rétablisse­
ment sur le trône de FERDINAND VII, exigeait des cad­
res. Le capitaine GOUZIN demanda sa réintégration et
sa conduite lui valut sans tarder la Croix de
Chevalier de l'Ordre de SAINT-LoUIS; mais son atta­
chement à la cause de l'Empire ne lui permit pas
d'obtenir les satisfactions auxquelles ses services lui
donnaient droit.

Sans avancement, découragé, il demanda et prit
sa retraite en 1830, à l'âge de 39 ans. Il revint à
Pézenas où son oncle CURÉE DE LA BÉDISSIÈRE habi­
tait, depuis la fin de l'Empire, dans une propriété
magnifique. Sa tante était morte le 6 décembre
1829, âgée de 86 ans. Il accepta le commandement
de la Garde Nationale et fit alors la navette entre
Aspiran, où était sa famille, et Pézenas.

Son père Gabriel Gouzm mourut le 5 janvier 1832
et sa mère le 7 septembre 1836. Moins de 2 ans
après la mort de sa mère, Pierre GaUZIN, âgé de 47
ans, se maria à Clermont. Il épousa le 21 février
1838 Mademoiselle Marie-Louise Olympe RaUQUET,
âgée de 29 ans révolus, fille de M. Pierre Antoine
Joseph ROUQUET, négociant, âgé de 60 ans et de feu
Dame Marie-Jeanne Ronzier, décédée à Clermont
le 27 mai 1833.

Le capitaine en retraite Pierre Gouzm devint dés­
ormais citoyen de Clermont, où il vécut dans la
famille de sa femme.

Nous avons vu, dans la première partie de cet
exposé, que la séance du Conseil Municipal du 12
décembre 1843 avait été présidée par M. Pierre
GOUZIN, maire en remplacement de M. Jean DELPON.

M. Pierre Gouzm resta le chef de
l'Administration de la ville jusqu'à la Révolution de
1848.

Nous constatons, en effet, que les séances du
Conseil Municipal des 7 et 8 février 1848 sont enco­
re présidées par M. Pierre GOUZIN. La séance du 6
mai 1848, en session ordinaire , est présidée par le
citoyen Télémaque ORTUS (sic). M. Pierre GOUZIN a
donc repris sa liberté . Nous le retrouvons cepen­
dant, non comme maire, mais comme Conseiller
Municipal, après le Coup d'Etat de 1851, à la séan­
ce du 25 octobre 1852, séance présidée par M.
Jules REY, maire. M. Pierre Gouzm reste conseiller
et assiste à toutes les séances jusqu'à celle qui a
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lieu le 26 avril 1860, Messieurs Jules Rey et Omer

Roqueplane étant tour à tour maires de la ville.

M. Léon ROUQUET, neveu de M. Pierre GOUZIN,

remplaça M. Omer ROQUEPLANE comme maire et

présida la séance du 4 octobre 1865.

Nous avons retrouvé parmi nos papiers de

famille, une longue lettre qu'écrivait le 9 juillet 1870,

de Palavas où il était en villégiature. M. Léon

ROUQUET, maire de Clermont, à son ami le Docteur

RONZIER JOLY, conseiller municipal. M. ROUQUET

priait M. RONZIER JOLY d'intervenir d'urgence auprès

de M. Emile OLLIVIER, président du Conseil des

Ministres, pour obtenir en faveur de M. Pierre

Gounu, âgé de 79 ans, la Croix d'officier de la

Légion d'Honneur. M. ROUQUET rappelait tous les tit­

res à cette promotion de M. Pierre Gouzm.

M. RONZIER JOLY écrivit certainement. Il avait des

relations cordiales avec M. Emile OLLIVIER et surtout

avec son frère, M. Aristide OLLIVIER, qui fut tué en un

duel politique par le vicomte Fernand de GINESTOUS.

Les événements, qui suivirent (guerre avec

l'Allemagne), empêchèrent toute suite favorable à

ces interventions.

M. Pierre Gouzm mourut à Clermont le 26 octo­

bre 1872. Nous croyons savoir que le fils de M. Léon

ROUQUET, M. FULCRAND ROUQUET possède les Croix

de M. Pierre Gouau, neveu du Héraut de l'Empire ,

capitaine décoré à Leipzig de la main de

t'Empereur, blessé à Waterloo, Chevalier de l'Ordre

de SAINT-LoUIS, maire de Clermont de 1843 à 1848,

conseiller municipal de 1853 à 1860.

Il n'était pas sans intérêt de rappeler l'existence

mouvementée et bien remplie d'un homme, qui a

serv i la France avec ardeur et aussi sa petite patrie

d'adoption.

Si la Croix d'officier de la Légion d'Honneur ne lui

a pas été accordée, il n'en était pas moins très digne

et il ne nous déplait pas d'avoir honoré sa mémoire.

Clermont, le 15 décembre 1940

DR RONZIER JOLY
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